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Ministerio 
de Educación  
y Formación Profesional 

Auxiliaires de 

conversation 

en Espagne 

« … » 
 Acquérir de l’expérience professionnelle en 

tant qu’enseignant. 

 Pratiquer différentes méthodologies : 

l’enseignement du français langue étrangère et 

la méthodologie EMILE (CLIL). 

 Apprendre l’espagnol et/ou améliorer son 

niveau grâce au travail et à l’interaction 

constante avec des locuteurs natifs. 

 

           Pour rappel : 

 

 Plus de 591 millions de personnes parlent 

espagnol (7,5% de la population mondiale). 

 493 millions de personnes ont l’espagnol pour 

langue maternelle. 

 L’espagnol est la deuxième langue dans le monde 

en nombre de locuteurs natifs et la troisième en 

nombre mondial de locuteurs. 

 C’est la troisième langue la plus employée sur 

Internet en nombre d’utilisateurs (7,9%) et la 

deuxième langue sur les plateformes numériques 

(YouTube, Facebook, Netflix, Wikipédia, 

Instagram, etc.) 

 L’espagnol est la deuxième langue de préférence 

pour la communication internationale. 

 Plus de 24 millions d’étudiants choisissent 

l’espagnol comme langue étrangère. 

 L’espagnol occupe la troisième place à l’ONU et la 

quatrième dans le cadre institutionnel de l’Union 

Européenne. 
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QUELLE EST LA MISSION D’UN AUXILIAIRE DE 

CONVERSATION ? 

OÙ SE SITUENT LES POSTES ? 

COMMENT SE PORTER CANDIDAT ? 

QUELLES CONDITIONS FAUT-IL REMPLIR POUR 

SE PORTER CANDIDAT AU POSTE D’AUXILIAIRE 

DE CONVERSATION ? 

 Il appartient au corps professoral du centre 

d’affectation. 

 Il apporte un soutien aux professeurs de français 

dans l’élaboration et la mise en œuvre d’activités qui 

contribuent à l’amélioration des compétences 

linguistiques des élèves (surtout orales). 

 Il peut participer aux cours d’autres matières données 

en français (EMILE/CLIL). 

 Il donne cours à des classes divisées en deux, voire 

complètes, sous la tutelle d’un professeur et peut 

participer à d’autres activités du centre (activités 

culturelles, voyages, etc.). 

 Il assure de 14 à 16 heures de cours par semaine 

pour une durée de 8 ou 9 mois (du 1er octobre 

jusqu’au 31 mai ou 30 juin). 

 Il perçoit une aide mensuelle nette de 800 euros au 

mínimum pour 14 heures par semaine (ce montant 

peut atteindre jusqu’à 1.000 euros dans certains cas 

lorsqu’il travaille 16 heures). 

 L’auxiliaire de conversation dispose des congés 

scolaires prévus dans le centre d’affectation. 

Les auxiliaires de conversation sélectionnés seront 

affectés aux centres d’enseignement des Communautés 

Autonomes espagnoles qui décident chaque année 

de participer au programme. Ces centres peuvent se 

situer dans les capitales de province ou dans des villes 

et des villages plus petits. Ce large éventail de 

destinations est l’un des plus grands attraits du 

programme. 

 

Quant aux centres, il peut s’agir d’écoles primaires, 

centres d’enseignement secondaire et écoles 

officielles de langues. Ces dernières sont surtout 

fréquentées par des étudiants adultes. 

Si vous remplissez les conditions et que vous souhaitez 

vous porter candidat à un poste d’auxiliaire de 

conversation de langue française dans un établissement 

scolaire espagnol, il vous faudra accéder à notre site web 

et suivre la procédure indiquée : 

www.educacionyfp.gob.es/belgica 

 

Actuellement, l’appel à candidatures est fait par le biais de 

WBI (Wallonie-Bruxelles International) sur son site web.  

 

La procédure de sélection des auxiliaires est effectuée par 

une Commission Mixte Bilatérale constituée par des 

représentants des deux institutions : WBI et le service 

d’Éducation de l’Ambassade d’Espagne en Belgique. 

 Être locuteur natif ou, à défaut, avoir une 

connaissance approfondie de la langue française 

(niveau C2 du CECR) 

 Être résident en Belgique depuis au moins 1 an. 

 Avoir moins de 35 ans. 

 Être soit diplômé(e) d’une institution d’enseignement 

supérieur (Bac o Master), soit étudiant(e) en cours de 

formation ayant réussi au moins trois années d’études. 

 Ne pas souffrir d’une maladie qui pourrait 

compromettre la dispense des cours. 

 Connaître l’espagnol (minimum niveau A2 du CECR). 
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